
REPUBLIQUE DU BURUNDI 
FORCES POUR LA DEFENSE DE LA 
DEMOCRATIE (F.D.D.) 

ETAT iVIA.JOR GE~ERAL POLlTICO - 7\1ILITAIRE 
SECRETARIAT GENERAL 

SEC: Secret 

N/R: OO l/HQ/:v1 ar 98. 

OB.JET DEC1Sl01:l N') 001/c;~ DU 20 MARS 1998 POB.TANT 
RESTRUCTURATlPN ET R EOEGANlSATION DEFlN ITJVE Dl[ 
CONSElL NATlONAL_POVR LA DEFENSE DE LA DE?v10CRAT1E 
(C.~J.D.D.} 

Nous forces politico - militaires, réparties sous les formes 
d'orgcu11s~uon F.D.D -1NTAGOHEK.J\ K'URUGAMBA, 
M0BlL1SA TEURS POU TIQUES, PARTISANS ET 
J\1IL 1T A NTS COMBATTANTS, POPULATION 
SEMPATH1SANTES, toutes unies et rassemblées au $cin du 
C.N.D.D - F D.D.; qui avons pris les armes pour resisttr et 
lutter pour le retour de la léga11te constitutionnelle ei lu 
sauvegarde de la pEitrie; 

l. Vu ia crise socio - politique qui ùcchire notre chère patrie~ 
2. Constatant hi dérermination de lti junte militaro - putschiste et 

génocidaire à se maintenir en massacnmt jour et nuit les enfants du 
pays et en pérpemant son système d'aprutheid; 

3. Constatant que les leaders démocrates qui ont dirigé Je peuple 
burundais à la victoire démocratique du l er. Juin l 993 ne sont pas 
parvenus à s'entendre sur une même plate~ fonnc politico - militaire 
de lutte, pour le retour rapide de la démocrntie; 

4. Constatant que certains leaders démocrates ont plutôt privil~gié 
l'intérêt personnel et sr:cwirc au depens de l'intérêt national: 
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5. Co11Stéitant que la victoire démocrutiqul'. des Forces de changement 
démocratiques (F.C.D ) le lcr. .lui11 1993 a constiru~ un espoir pour le 
pcupk huruncü.11s pour une révolution d6mocratiqul'. et pacifique.; 

6. Constatant que le rcn\ ersemcnt des insütutions démocratiques et 
légales par lu voie des armes a constitué un déclenchement spontané 
de la lutte et resisrnnce Bnnees comme seule voie pour arriver à la 
révolution dérnocrntiLJue et patriotique: · 

7. Constatant \.lut la 1..:r~at1on du Conseil National pour l::i Défense de la 
Démocratie 1 C. ~\. D D. en sigle)pour diriger d èpaulcr le peuple en 
amie a été un e\'~nement historique pour une révolution démocratique 
et irré.vers1hle. 

8. Constatant que m:ilheurcusement le C.N.D.D. n manqué à son devojr 
de rnssemhleur (iel que stipulé dans les statuts préarnhule OJ) suite 
aux intrigues 1 rnmcnsc:s caractérisant 1' entourage de la haute direction 
politique clu C ND D , . 

Y. Constaumt ci~!· 2. ccr dfet une onvt:rturc utile à tous les démocrates 
pour l'élah01ul1011 J'u11e plate - forme pülitico militaire commune de 
la lutte n'a_irunuis c~...: entcpris0; 

1 O. Vu l'imp~ncu::ic rH.~cec:sit6 de réconcilier et de rnssernhlcr tous l~s 
pé!.triows et d0mocrates burundais autours des mêm~s motifs communs 
de lutte~ 

11. Consta\ant l 'ab sen c1..: rresquc totale de l'au lori té dans la haule 
~irn,....ti"'"' ,...,"'i;t;...., -- '· ·11o··v··mer.· ,·' N. u- D· •.;_ ... ~-:.:.' .. :!. t-'UJ~\.)yuç i..lll J LJ ~ ll '-'·j· , . ' 

12. Consuitant cunséqu~mmcnt la démobilisation el la désorientation plus 
ou moins totuk des masses populuires symputhis!inte:-;: 

13.Constatam que 1 ·ahscnce prolongée d'un orge.ne politico - militajre 
remplaçant le çomire exécutif suspendu par la décision du pré:;ident 
n°0020/97 constitue un vid~ dans la direction du mouvement~ 

DECIDONS: 

At1iclc 1; Le C.N.D.D et les F.D.D constituent un seul front de lutte et dç 
resistancc politico ~ rnilitsire Appelé C.N.D.D. - F.D.D. 

1 
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Chapitre l; DE L+i\ DEN0;\11NATION 

Article 1~ Le C.N.D.D. et les F.D.D. forment désormais un seLil front politico 
- militciire dénommé C.i\.D.D ~ F.D.l) 

Arl1clc 2~ Le combutLill\t du C.~.D.D ~.F.D.D &'appelle lNTAGOHEKA 
K'URUCiAMBA: k mihrnm sympathisant du C.N;D.D.- F.D.D. S'appcHe 

U,l\1l;CjLMY /\13ANGA K'HRUGAMBA 

ChRpltre 2: DU SJEÇE 

Micle l: Le siège ùu C N D.D. - F.D.D. Sl'. trouve à l'intérieur du pays: 
Base de la lutte et de lë rè~istance <Jnnée . 

. Article 2: Tous les services de direction politique et mllitaire du C.N.D.D -
F.D.D se trouvent a 1' i1~:21 ;eur Ju pays sauf les représentations 
diplomRtiques et cc11nins <.;._:1 \·1ces tcchniqu~s. 

Ch~pltre 3 :DES OB.JECTIFS JMMEDlATS. 

Arlides 1: Les ob.ieetifs nobles Ju C.N.D.D.- F.D.D re:>Lent inchangcs: la 
lutte et l(l résistance pnpuln1rc urmées pour la libération de la patrie et le 
retour de la legalite conqnutînnndlc du 1 cr juin 1993 

Artick LLe projet politique el ~ucü:ü ùu C.N.D.D. - F.D.D rest~ <.:\.!lui lks 
Forces de Changemem Démocratique et ne peut être rév)se que par 
l'Assemblée Générnle du C.~.D.D - 1''.D.D 

Chapitre d :DE LA DIRf,CTIQN POLlTlCO - ~1TLTTAIRE 

Artick l: Lu direction du C.N.D.D ~ F.D.D est assurée par le Commandant 
du C.N.D.D. - F.D.D ?\1r l .éonard NYANGUMA et i'Etal Major Général 
politico - militaire (~1enibres de l'Etat MS:ior Général d~s F.D.D -
lntagohoka et Commandants de zone e.insj que le commissaire génernl à la 
politique et propagande intérieure) du C.N.D.D. - F.D.D et de façon 
collégiule. 

Arüc;lc 2: L~ C.N.D.D - F.D.D se dote d'un bureau politique chargé <le la 
direction politique du C.N.D.D. -- F.D.D et dont. les membres sont choisis 
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par k peuple en annes dcmt leur mtcgritc, leur souscription uux présents 
objectifs et le patriotisme sont sans reproches. Les nom.s resteront gardés 
secrets. 

Cha12Hrc :': DlJ RECR1JTEMENT 

[\.Ij_i1Je, 1 · l"Jeu\. être rn~mbrc Ju C.N.D.D -F.D.D tout patriok burundais 
sm1scr)vant aux presents ohject1fs du front: 
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Arlîcle 2 , Ne p1:ut élre cadre dl:! direction au sein du C.N.D.D. -F.D.D que 
tout patriote burundais ayant suivi la fornrnt.ion politique, 
idéologique.sociale et nwrn1c à l'école de fom1ation y relative organisée par 
le conunissariat générnl à la politiqu~ et propagande intérieure 

RE~ DISPQSlî lO~S FINALES ET TRANSITOIRES . 
Article 1: Les statub du C :..: D.D sont suspendus et sou111is à révision par le l 
bureau politique et le Cùmmimùement politico - militaire du C:~.D.D. - ~ 
F.D.D 

Article 2: L~ comité txéculif du C.N.D.D. suspendu par lu décision n° 
0020/97 du Président est d~finitivèmenl dissout: 

(\rtlcle 3: La décision N° CJO l /97 porLrull interdiction de ~untilcts physiqu~s 
et/ou telephoniqrn;s entre les cadres politlco - militaires de 1 '1ntér1eur du 
pays c:t les cadres politiques de\ 'extérieur est dissoutç; 

Article 4: Lt.:~ représentations diplomatiques et les sections du C.N.D.D è 
l'étranger continuent à fonctionner selon les directives du commandement 
politico - rniliuùre du C.N.D.D -:F.D.D~ 

Article 5: Le peuple en armes uni et ras~cmblé au sein du C.N.D.D ..... F.D.D 
réaffim1e à la nation bunmdaîse et à la commlmauté internationale sa ferme 
détermination ù men(!r sa lutte et résistance héroïques qu'il s'est tJ.ssignécs 
pour sauvegarder la patrie et rétab1 ir la légalité constitutionnc11c usurpée par 
junte militaro - pulchisle et génocidaire de Rujumhura régnant en apartheid 
dépuis des decennies~ 

Article 6: Pour cela, le C.N.D.D -F.D.D reconnaît. soutient et défond toutes 
\es instances de direction jouiss.ant de 1rt 1éga1ité (1ibrcment ~t 
démocratiquement é1ues par 1e peuple ou ses délegués) aux Forces de 
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Changement d6mocrnt1liul:S (jouissant Jéguleml!nt des acquis de juin 1993) et 
eu parlement: actuellement prises en otage par lajunt~ mi1itaro - putchistc et 
génoc1da1re de Bujumbura~ 

Article 7: Le C.N.D.D - F D.D. interpelle tout un c1rncw1 pour soutenir 
idéologiquement, mot6ncllernen1 et financie1lement le peuple en nm1cs afin 
de ssuvegmder la patrie burundaise et restaurer la légalité constimtionnel1u 
rapidement~ 

Article; 8: Le C.N.0.0. - F.D.D ùénonct: et condanmc vigourt:usement k 
comporten1cnt indigne et ant1 - patriotique de certains cadres de direction au 
~ein du C.N O.D et nu sem des F orccs de Changement Démocrntique, qlli 
pour des interê1s égo1c:;tes èl si.:ctuires enlrtticnnent un climat con\n; 
1tévolutionnaire en manipulant ln cru1c divisionniste huséc sur le 
régionalisme et l' ethn isme, au dépens de 1a cnuse juste que défo11d le peuple 
i:::n annes au prix de son sang versé chaque jour; 

Article 9: Le Con5eil de guerre p,enére.l populaire publie en rumexe à la . 
_prtscnte dans un délai lle dépR.s~ant pas sept à partir de la date de signature 
oLA! ]a prescnte décision: la liste de certains cadres du C.N.D.D qui ont 
manqué à leur dev<iir rmriotique; leurs délits (Chefs - d'accusation) ainsi 
que les n1csures et décisions de la cours y relatives~ 

Article l 0: Toutes dispo~1tion~ untéricures el contrnires t\ la pr0s1::0Les 
abrogées: 
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Ainsi signons au nom des Forces politico - militaires, répurt1es 
sous les formes d'organisation F.D.D - rNTAGOHEKA 
K 'lJRUGAivffiA, MOBILISATEURS POLITIQUES, 
PARTISANS ET NDLlTANTS COMBATTANTS, 
POPULA 1101--.l SE?vfP ATHlSANTES, toutes tmies et 
rn.ssembkcs ::iu sein du C.N.D.D - F:D.D. 

Radjabu H USSEfN; Conu1lissaire G 
- mililaire a la politique el propa 

Laurent KA BURA; fvtajor G 1 à 
F~D.D.et Co111inand.ruit de zone. 

Cht!f <l'Elat 
.D.D. 

Autuinl: HAllUSHI1v1ANA Colonel G 3 à l'E.11.G. -

P.M./CNDD - F-D.D.et C~~ 

6 

l'\'Iclchiaùe r-;GURUBE iY1ajor G 4 à l'E.M.G. - P.M./C.N.D.D 
- F~D.D et Commandant de 

1 

86-t;0-91 JJinHJS x~~ an1J 


